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La. question de. Qoncours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirmative.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l'honorable M. Burnhamn, le la chambre, de commerce de la ville 'de Cobourg,
province d'Ontario.

Par l'honorable M. Christie, du conseil municipal du township d'Ashfield, province
d'Ontario.

Par l'honorable M. Shaw, du conseil municipal du townships de Lanark, province
d'Ontario.

Par l'honorable M. Simpson, de. John McLeod et autres, de la ville de BLowmanville;-du
conseil municipal de la ville de Bowmanville, et du conseil municipal du township de Dar-
lington, dans le comté de Durham, province d'Ontario.

Par l'honorable M. Ferrier, de la chambre de commerce de la cité d'Ottawa.

Par l'honorable M. McDonald, des conseils municipaux des townships d'Ellice, Easthope
Nord et Logan, province d'Ontario.

Par l'honorable M. Leonard, du conseil municipal du township d'E1lfrid, province
d'Ontario.

Par l'honorable Président des commissaires du havre de Québec, et du conseil
municipal du township d'Edwardsburg, province d'Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De Hienry CUnningham, maire de Kingston, et autres, et d'Alexander S. Kirkopatrick
et autres, intéressés dans le commerce et la navigation sur le St. Laurent entre M ontréal et
les lacs supérieurs. *

Du révéreud A. Labelle et autres, de la cité de Montréal, et du conseil municipal du
comté de Soulanges, province de Québec; demandant séparément la construction d un
canal sur la côte nord du St. Laurent entre les Cascades et le Cteau-Landing.

De la compagnie du grand-tronc de chemin de fer du Canada; demandant qu'un acte
soit passé pour définir et déclarer le montant respectif des hypothèques ou dcs dettes actuel-
les dont est chargé le chemin de fer de Montréal et Champlain, ainsi que les franchises et
la propriété de la dite compagnie, et pour d'autres fins.

L'honorable Président a présenté à la Chambre des listes des actionnaires de la compagnie
de banque d'Halifax, et de la banque de Liverpool, Nouvelle-Ecosse ; aussi des listes des
souscripteurs au fonds capital de la banque maritime de la Puissance du Canada,-de
la banque de familton,-de la banque de Ville-Marie,-et de la banque St. Laurent de
Tor onto.

Ordonné, que les dites listes soient dépos4es sur la table et, elles'sont,comme suit

(Voir documents de la Session.)


